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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 1er décembre 2021 à 18 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 25 novembre 2021, s'est réuni, salle
Laïta, Espace Benoîte Groult, Avenue du Coat-Kaër, sous la présidence de M. Michaël
OUERNEZ, Maire.

Etaient résents :

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Danièle Brochu, Marie-Nadeleine Bergot, Gérard Jambou, Eric
Alagon, Nadine Constantino, Stéphanie Mingant, Manuel Pottier, Isabelle Baltus, Yves
Schryve, Morgane Corne, Emilie Cerisay, , Frédérique Dieter-Pustoc'h, Jean-Pierre Moing,
Yvette Metzger, Ronan Gouerec, Isabelle Le Douaron, Arnaud Le Pennée, Pierre Guillon,
Noëlle Brunerie, Eric Saintilan, Sonia Monfort, Michel Tobie, Bruno Goenvic, Serge Nilly, Alain
Kerhervé.

Pouvoirs :

Michel Forget a donné pouvoir à Gérard Jambou
Pascale Douineau a donné pouvoir à Danièle Kha
David Le Doussal a donné pouvoir à Eric Alagon
Nadine Constantino a donné pouvoir à Marie-Madeleine Bergot à partir de 20h45
Christophe Couic a donné pouvoir à Stéphanie Mingant
Ronan Gouerec a donné pouvoir à Isabelle Le Douaron jusqu'à 19 h 00
Sylvana Macis a donné pouvoir à Patrick Tanguy

Nombre de conseillers résentsoure résentés:33

Secrétaire de séance : Pierre Guillon



38. CREATION D'UN POSTE D'ATTACHE TERRITORIAL AU 1ER JANVIER 2022 : MODIFICATION DU
TABLEAU DES EFFECTIFS

Vu la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale

Vu le tableau des effectifs,

Vu l'avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 19 novembre 2021,

Exposé :

Afin de permettre la nomination de ta responsable du service jeunesse et périscolaire dont le
contrat prend fin au 31 décembre prochain et qui a réussi le concours d'attaché territorial, il est
proposé aux membres du Conseil Municipal de :

- créer un poste d'attaché territorial à temps complet à compter du 1er janvier 2022

- supprimer un poste de rédacteur territorial à temps complet à compter du 1er janvier 2022

Décision : Adoptée à l'unanimité.

LeMAIR ,
Nicha" ERNEZ


